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(54) VERROU POUR MECANISME DE SERRURE DE VEHICULE AUTOMOBILE

(57) Verrou (10) notamment pour mécanisme de ser-
rure de véhicule automobile, comprenant un stator (12)
s’étendant selon un axe principal (I-I) et logeant un rotor
(14) mobile en rotation suivant l’axe principal et configuré
pour entraîner en mouvement un moyen de commande
(16), et dans lequel :
- le rotor (14) comprend une barre longitudinale (24)
s’étendant parallèlement à l’axe principal et mobile en
translation entre une position étendue dans laquelle la
barre longitudinale (24) maintient le rotor (14) fixe en ro-
tation par rapport au stator (12), et une position rétractée
dans laquelle la barre longitudinale libère le rotor en ro-
tation par rapport au stator lors de l’introduction d’un in-
sert de clé conforme au codage du verrou dans un loge-
ment longitudinal (20) du rotor,

- le rotor (14) comprend un corps (32) ayant une zone
fusible (34) adaptée pour se rompre en séparant le corps
en une partie avant (32-A) et une partie arrière (34-B)
configurée pour entraîner en mouvement le moyen de
commande (16), et
- la barre longitudinale (24) comporte une zone fusible
(36) adaptée pour se rompre avec la rupture de la zone
fusible (34) du rotor (14) lorsque le couple exercé par un
élément non conforme au codage du verrou sur le rotor
à l’état fixe en rotation atteint un couple prédéterminé de
sorte que, lorsque les zones fusibles (36, 34) sont rom-
pues, la partie arrière (32-B) du rotor bloque le mouve-
ment du moyen de commande (16) et la partie avant
(32-A) du rotor est mobile en rotation suivant l’axe prin-
cipal (I-I).
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Description

[0001] La présente invention concerne un verrou pour
mécanisme de serrure de véhicule automobile.
[0002] L’invention concerne également tout dispositif
de serrure notamment pour véhicule automobile com-
prenant au moins un verrou tel que décrit précédemment.
[0003] L’invention se rapporte notamment au domaine
des verrous de porte de véhicules automobiles du type
dans lequel le verrou comporte un stator fixe, un rotor
monté en rotation autour de son axe dans le stator et
comprenant des organes de codage. Le rotor est sus-
ceptible d’entraîner en rotation un moyen de commande
de la serrure d’une porte. Les organes de codage, éga-
lement appelés paillettes, sont configurés pour maintenir
le rotor fixe en rotation par rapport au stator et configurés
pour libérer le rotor en rotation par rapport au stator lors
de l’introduction d’un insert de clé conforme au codage
dans le logement longitudinal du rotor.
[0004] Parmi les verrous pour mécanisme de serrure
de véhicule automobile, il est connu notamment les ver-
rous dits non-débrayables et les verrous débrayables.
[0005] Un verrou non-débrayable ne dispose d’aucun
système de protection contre l’effraction en rotation en
force autre que des zones fusibles sur le rotor. Ainsi, si
un tournevis ou un insert de clef non conforme au codage
des organes de codage est introduit dans le verrou sans
dépasser la ligne de fusibilité, il existe un couple de rup-
ture où le verrou finit par céder le long de la ligne de
fusibilité par cisaillement des paillettes. Le rotor tourne
alors « dans le vide », et le moyen de commande n’est
pas entraîné rendant inopérant la fonction de déver-
rouillage.
[0006] Un inconvénient de ce type de verrou non-dé-
brayable est que les zones fusibles sur le rotor sont ef-
ficaces seulement si le tournevis ou l’insert de clef non
conforme au codage n’est introduit que partiellement, et
ne dépasse pas la dernière zone fusible du rotor. En effet,
si un tournevis ou une mauvaise clef est introduit dans
le verrou en dépassant la ligne de fusibilité, celle-ci est
alors inopérante, et il n’y a plus de protection contre l’ef-
fraction. Le rotor peut alors tourner en entrainant le
moyen de commande et ainsi déverrouiller le verrou.
[0007] Il est également connu qu’un verrou débrayable
comporte un stator fixe s’étendant selon un axe principal
et logeant un stator intermédiaire. Le stator intermédiaire
loge un rotor mobile en rotation suivant l’axe principal et
est configuré pour entraîner en mouvement un moyen
de commande. Le rotor comprend également des orga-
nes de codage du rotor par rapport au stator intermédiaire
tels que des paillettes. Le verrou débrayable comporte
également des moyens de débrayage qui, sous l’effet
d’une rotation du stator intermédiaire par rapport au sta-
tor consécutive à l’entrainement en rotation du rotor à
l’aide d’un tournevis ou d’un insert de clé non conforme
au codage, débraye l’accouplement du rotor avec le
moyen de commande.
[0008] Les verrous débrayables ne peuvent pas être

déverrouillés par la rotation en force d’un tournevis ou
d’un insert de clef non conforme au codage. De plus, le
débrayage est réversible, c’est-à-dire qu’il est possible
de remettre le verrou dans un état initial, même après
une tentative d’effraction par rotation en force.
[0009] En revanche, les verrous débrayables nécessi-
tent plusieurs pièces supplémentaires par rapport à un
verrou non débrayable, impliquant une hausse importan-
te sur le prix du verrou.
[0010] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients précités en proposant un verrou inviolable
face au palpage et ayant des coûts de fabrication faibles.
On entend par palpage le fait d’introduire un outil non
conforme au codage pour tâter et actionner les éléments
de codage à l’intérieur du verrou afin de déverrouiller la
rotation du rotor dans le stator.
[0011] A cet effet, la présente invention propose un
verrou notamment pour mécanisme de serrure de véhi-
cule automobile, comprenant un stator s’étendant selon
un axe principal et logeant un rotor mobile en rotation
suivant l’axe principal et configuré pour entraîner en mou-
vement un moyen de commande, et dans lequel :

- le rotor comprend une barre longitudinale s’étendant
parallèlement à l’axe principal et mobile en transla-
tion entre une position étendue dans laquelle la barre
longitudinale maintient le rotor fixe en rotation par
rapport au stator, et une position rétractée dans la-
quelle la barre longitudinale libère le rotor en rotation
par rapport au stator lors de l’introduction d’un insert
de clé conforme au codage du verrou dans un loge-
ment longitudinal du rotor,

- le rotor comprend un corps ayant une zone fusible
adaptée pour se rompre en séparant le corps en une
partie avant et une partie arrière configurée pour en-
traîner en mouvement le moyen de commande, et

- la barre longitudinale comporte une zone fusible
adaptée pour se rompre avec la rupture de la zone
fusible du rotor lorsque le couple exercé par un élé-
ment non conforme au codage du verrou sur le rotor
à l’état fixe en rotation atteint un couple prédéterminé
de sorte que, lorsque les zones fusibles sont rom-
pues, la partie arrière du rotor bloque le mouvement
du moyen de commande et la partie avant du rotor
est mobile en rotation suivant l’axe principal.

[0012] Un tel verrou pour mécanisme de serrure pré-
sente l’avantage d’être plus résistant contre le palpage
tout en conservant les performances et l’avantage éco-
nomique du verrou dit fusible, c’est-à-dire comportant au
moins une zone fusible sur le rotor.
[0013] En effet, si un tournevis ou un insert de clef non
conforme au codage des organes de codage est introduit
dans le verrou sans dépasser la ligne de fusibilité, il existe
un couple de rupture où le verrou finit par céder le long
de la ligne de fusibilité. Le rotor tourne alors « dans le
vide », et le moyen de commande n’est pas entraîné ren-
dant inopérant la fonction de déverrouillage.
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[0014] Suivant des modes de réalisation préférés, le
verrou de véhicule automobile selon l’invention com-
prend une ou plusieurs des caractéristiques suivantes,
prises séparément ou en combinaison :

- le rotor comporte des organes de codage configurés
pour coopérer avec la barre longitudinale lors de l’in-
troduction d’un insert de clé conforme au codage
dans le rotor de sorte que la barre longitudinale pas-
se de la position étendue à la position rétractée ;

- en section par un plan transverse à l’axe principal,
la barre longitudinale présente une forme en V des-
tinée à coopérer avec une forme complémentaire
ménagée sur chaque organes de codage, de sorte
à provoquer le mouvement de la barre longitudinale
de la position étendue à la position rétractée lors de
l’introduction d’un insert de clé conforme au codage
dans le rotor ;

- la barre longitudinale est logée en partie dans le sta-
tor dans la position étendue et est entièrement logée
dans le rotor dans la position rétractée ;

- la zone fusible de la barre longitudinale comporte :

• une première zone fusible s’étendant transver-
salement à l’axe principal depuis la zone fusible
du rotor et étant adaptée pour se rompre en sé-
parant la barre longitudinale en une partie avant
logée au moins partiellement dans la partie
avant du rotor et une partie arrière logée au
moins partiellement dans la partie arrière du ro-
tor, et

• une seconde zone fusible s’étendant parallèle-
ment à l’axe principal et étant adaptée pour se
rompre de sorte à autoriser la rotation de la par-
tie avant du rotor ;

- la seconde zone fusible est adaptée pour se rompre
en séparant la barre longitudinale en une partie hau-
te logée dans le stator et une partie basse logée
dans le rotor ;

- la partie arrière de la barre longitudinale présente
une extrémité opposée à l’extrémité en regard de la
partie avant de la barre longitudinale dépourvue de
seconde zone fusible ;

- le corps du rotor a au moins une autre zone fusible
adaptée pour se rompre en séparant le corps en une
autre partie avant et une autre partie arrière confi-
gurée pour entraîner en mouvement le moyen de
commande, et la zone fusible de la barre longitudi-
nale comporte au moins une autre une première zo-
ne fusible s’étendant transversalement à l’axe prin-
cipal depuis la ou chaque autre zone fusible du rotor
et étant chacune adaptée pour se rompre en sépa-
rant la barre longitudinale en une autre partie avant
logée au moins partiellement dans l’autre partie
avant du rotor et une autre partie arrière logée au
moins partiellement dans l’autre partie arrière du
rotor ;

- le verrou comporte un moyen de rappel configuré
pour exercer une force de rappel de la barre longi-
tudinale dans la position rétractée.

[0015] Selon un deuxième aspect, l’invention concer-
ne également une barre longitudinale pour rotor de ver-
rou tel que défini ci-avant.
[0016] Selon un autre aspect, l’invention concerne
également un dispositif de serrure notamment pour vé-
hicule automobile, caractérisé en ce qu’il comporte au
moins un verrou tel que défini ci-avant.
[0017] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation préféré de l’invention, donné à
titre d’exemple non limitatif et en référence aux dessins
annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue en éclaté d’un verrou
selon l’invention ;

- la figure 2 illustre une vue en perspective partielle
du verrou de la figure 1 ;

- la figure 3 illustre une vue en coupe du verrou de la
figure 1 en position verrouillée, c’est-à-dire lorsque
le rotor est bloqué en rotation par rapport au stator ;

- les figures 4 et 5 représentent respectivement une
vue en perspective et une vue de profil d’une barre
longitudinale du rotor selon l’invention ; et

- les figures 6 et 7 illustrent respectivement une vue
avant et une vue arrière de la barre longitudinale des
figures 4 et 5.

[0018] Sur les différentes figures, les éléments analo-
gues sont désignés par des références identiques. En
outre, les différents éléments ne sont pas nécessaire-
ment représentés à l’échelle afin de présenter une vue
permettant de faciliter la compréhension de l’invention.
[0019] Les figures 1 et 2 illustrent un verrou 10 notam-
ment pour mécanisme de serrure de véhicule automobile
selon l’invention, d’axe longitudinal I-I appelé axe princi-
pal dans la suite.
[0020] Le verrou 10 comprend un stator 12, un rotor
14 et un moyen de commande 16.
[0021] Le stator 12 s’étend selon l’axe principal I-I et
loge le rotor 14. Le stator 12 est destiné à être monté fixe
par rapport au mécanisme de serrure. Selon le mode de
réalisation illustré sur les figures 1 et 2, le stator com-
prend deux parties 12-A, 12-B.
[0022] Le rotor 14 est de forme sensiblement cylindri-
que et est mobile en rotation suivant l’axe principal I-I. Il
est en outre adapté pour accueillir un insert de clef dans
un logement 20. Le rotor 14 est configuré pour entraîner
en mouvement le moyen de commande 16, par exemple
un embout de cardan ou de batteuse.
[0023] Le rotor 14 comprend des organes de codage
22, par exemple des paillettes, configurés pour maintenir
le rotor 14 fixe en rotation par rapport au stator 12 et
configurés pour libérer le rotor 14 en rotation par rapport
au stator 12 lors de l’introduction d’un insert de clé con-
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forme au codage dans le logement longitudinal du rotor.
Seule l’introduction dans le logement 20 de l’insert de
clef approprié ou conforme au codage amène les orga-
nes de codage dans une position où la libre rotation du
rotor 14 est possible.
[0024] En outre, le rotor 14 comporte une barre longi-
tudinale 24 s’étendant parallèlement à l’axe principal I-I.
La barre longitudinale 24 est mobile en translation entre
une position étendue et une position rétractée.
[0025] Avantageusement, le verrou 10 comporte un
moyen de rappel 25 configuré pour exercer une force de
rappel de la barre longitudinale dans la position rétractée.
Selon l’exemple illustré sur les figures 1 et 2, le verrou
comporte deux moyens de fixation de la barre longitudi-
nale 24 sur le corps du stator 14, formant moyen de rappel
25. Les moyens de rappel peuvent être des lames élas-
tiques configurées pour exercer une force de rappel de
la barre longitudinale 24 dans la position rétractée. Ils
peuvent également comporter des ressorts configurés
pour exercer une force de rappel de la barre longitudinale
dans la position rétractée.
[0026] Dans la position étendue, la barre longitudinale
24 maintient le rotor 14 fixe en rotation par rapport au
stator 12.
[0027] Dans la position rétractée, la barre longitudinale
24 libère le rotor 14 en rotation par rapport au stator 12
lors de l’introduction d’un insert de clé conforme au co-
dage du verrou 10 dans le logement longitudinal du rotor.
[0028] A cet effet, la barre longitudinale 24 est avan-
tageusement logée en partie dans le stator 12 dans la
position étendue et est entièrement logée dans le rotor
14 dans la position rétractée permettant de libérer la ro-
tation du rotor 14 par rapport au stator 12 lors de l’intro-
duction d’un insert de clé conforme au codage du verrou
10 dans le logement longitudinal du rotor.
[0029] La barre longitudinale 24 est préférentiellement
mobile en translation selon une direction perpendiculaire
à l’axe principal I-I, de sorte que lorsqu’elle passe de la
position étendue à la position rétractée, la barre longitu-
dinale 24 se rapproche de l’axe principal I-I.
[0030] De préférence, les organes de codage 22 sont
configurés pour coopérer avec la barre longitudinale 24
lors de l’introduction d’un insert de clé conforme au co-
dage dans le rotor 12 de sorte que la barre longitudinale
22 passe de la position étendue à la position rétractée.
[0031] A cet effet et en regard des figures 3 à 7, la
barre longitudinale 24 présente une forme 26 en V en
section par un plan transverse à l’axe principal I-I, des-
tinée à coopérer avec une forme complémentaire 27 mé-
nagée sur chaque organes de codage 22 comme illustré
sur la figure 3, de sorte à provoquer le mouvement de la
barre longitudinale 24 de la position étendue à la position
rétractée lors de l’introduction d’un insert de clé conforme
au codage dans le rotor 14.
[0032] Ainsi, chaque organe de codage 22 est confi-
guré pour coopérer avec la barre longitudinale 24 lorsque
les organes de codage 22 sont en mouvement, notam-
ment en translation selon un axe transverse à l’axe prin-

cipal I-I lors de l’introduction d’un insert de clé conforme
au codage dans le rotor 14, de sorte à provoquer le mou-
vement, notamment en translation, de la barre longitudi-
nale 22 de la position étendue à la position rétractée, et
inversement lors de l’enlèvement de insert de clé con-
forme au codage.
[0033] Selon le mode de réalisation illustré sur la figure
3 qui illustre une vue en coupe du verrou des figures 1
et 2 en position verrouillée, chaque organe de codage
22 comporte une forme complémentaire 27 de la forme
26 en V de la barre longitudinale 24 si bien que les deux
faces 28 qui délimitent angulairement la forme complé-
mentaire 27 de l’organe de codage 22 forment deux ram-
pes inclinées. Ainsi, la translation selon une direction
transverse à l’axe principal I-I des organes de codage 22
provoque la translation de la barre longitudinale de la
position étendue à la position rétractée, et inversement.
Selon l’exemple illustré, les directions de translation des
organes de codage 22 et de la barre longitudinale 24
sont perpendiculaires.
[0034] Dans cette position verrouillée illustrée sur la
figure 3, la barre longitudinale 24 est dans sa position
étendue, c’est-à-dire qu’elle est logée en partie dans un
premier logement 29 ménagé dans le corps du stator 12
pour la recevoir et en partie dans un second logement
30 agencé dans le rotor 14 de sorte à bloquer la rotation
du rotor 14 par rapport au stator 12. Ainsi, la barre lon-
gitudinale 24 est apte à coopérer par emboîtement selon
une direction transverse à l’axe principal I-I avec un évi-
dement ménagé sur le stator 12 formant le premier lo-
gement 29 et un autre évidement ménagé sur le rotor 14
formant le second logement 30.
[0035] Selon l’invention, le rotor 14 comprend un corps
32 ayant au moins une zone fusible 34, chacune adaptée
pour se rompre en séparant le corps 32 en une partie
avant 32-A et une partie arrière 32-B configurée pour
entraîner en mouvement le moyen de commande 16.
Selon le mode de réalisation illustré sur les figures 1 et
2, cinq zones fusibles 34 sont formées dans le corps 32
du rotor 14.
[0036] En outre, la barre longitudinale 24 comporte une
zone fusible 36 adaptée pour se rompre avec la rupture
d’une zone fusible 34 du rotor 14 lorsque le couple exercé
par un élément non conforme au codage du verrou sur
le rotor à l’état fixe en rotation atteint un couple prédé-
terminé de sorte que, lorsque les zones fusibles 34, 36
sont rompues, la partie arrière 32-B du rotor 14 bloque
le mouvement du moyen de commande 16 et la partie
avant 32-A du rotor 14 est mobile en rotation suivant l’axe
principal I-I. Le couple prédéterminé est de préférence
inférieur au couple de rupture des organes de codage 22.
[0037] En regard des figures 4 et 5 illustrant respecti-
vement en perspective et de profil la barre longitudinale
selon un mode de réalisation préféré, la zone fusible 36
de la barre longitudinale 24 comporte avantageusement
au moins une première zone fusible 44 et une seconde
zone fusible 46. Notamment, selon le mode de réalisation
illustré, la zone fusible 36 de la barre longitudinale 24
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comporte cinq premières zones fusibles 44.
[0038] Chaque première zone fusible 44 s’étend trans-
versalement à l’axe principal I-I depuis une zone fusible
34 du rotor. Chacune des premières zones fusibles 44
est adaptée pour se rompre en séparant la barre longi-
tudinale 24 en une partie avant 24-A logée au moins par-
tiellement dans la partie avant 32-A du rotor 14 et une
partie arrière 24-B logée au moins partiellement dans la
partie arrière 32-B du rotor. Les notations 24-A, 24-B,
32-A et 32-B sont indiquées en référence aux figures 4
et 5 en supposant uniquement à titre d’exemple que ce
sont les zones fusibles 34, 44 centrales parmi les cinq
zones fusibles qui se rompent.
[0039] La seconde zone fusible 46 s’étend parallèle-
ment à l’axe principal I-I et est adaptée pour se rompre
de sorte à autoriser la rotation de la partie avant 32-A du
rotor.
[0040] Avantageusement, la seconde zone fusible 46
est adaptée pour se rompre en séparant la barre longi-
tudinale 24 en une partie haute 48 logée dans le premier
logement 26 du stator 12 et une partie basse 50 logée
dans le second logement 28 du rotor 14.
[0041] En outre, la partie arrière 24-B de la barre lon-
gitudinale 24 présente avantageusement une extrémité
52, dite face arrière, opposée à l’extrémité 54 en regard
de la partie avant 24-A de la barre longitudinale dépour-
vue de seconde zone fusible 46. En d’autres termes, la
seconde zone fusible 46 ne s’étend pas sur toute la lon-
gueur de la barre longitudinale 24, notamment elle ne
débouche pas sur la face arrière 52 de la barre longitu-
dinale tandis qu’elle débouche sur la face avant 54 op-
posée à la face arrière de la barre longitudinale. Les faces
avant 54 et arrière 52 davantage visibles sur les figures
6 et 7 présentent des sections différentes.
[0042] Un exemple de fonctionnement du verrou va
maintenant être décrit.
[0043] Lorsque le verrou est verrouillé tel qu’illustré en
figure 3, la barre longitudinale 24 coopère avec la forme
complémentaire des organes de codage 22 de sorte à
être maintenue en position étendue, c’est-à-dire que la
partie haute 48 de la barre longitudinale 24 est logée
dans le premier logement 29 du stator 12 tandis que la
partie basse 50 est logée dans le second logement 30
du rotor 14. Le blocage en rotation du rotor 14 par rapport
au stator 12 est réalisé de préférence uniquement par la
barre longitudinale 24.
[0044] Lorsqu’un insert de clef conforme au codage
des organes de codage 22 est introduit par un utilisateur
dans le logement 20 du rotor 14, les organes de codage
22 s’alignent autorisant la translation selon un axe trans-
verse à l’axe principal I-I de la barre longitudinale 24 qui
est soumise à la force de rappel exercée par le moyen
de rappel. La translation de la barre longitudinale 24 se
poursuit jusqu’à la position rétractée dans laquelle elle
est en butée contre la forme complémentaire des orga-
nes de codage 22 de sorte que la barre longitudinale est
entièrement logée dans le corps 32 du rotor. La rotation
du rotor 14 par rapport au stator 12 est alors libérée et

le rotor entraîne en rotation le moyen de commande 16
de la serrure d’une porte.
[0045] Au cours d’une tentative d’effraction en rotation
en force par l’insertion d’un tournevis ou d’un insert de
clé non conforme sans dépasser les zones fusibles 34
ou lignes de fusibilité du rotor 14, il existe un couple de
rupture où le verrou finit par céder le long d’une des lignes
de fusibilité 34 par cisaillement des paillettes. En parti-
culier, une zone fusible 34 du rotor et la première zone
fusible 44 de la barre longitudinale en correspondance
de la zone fusible 34 du rotor se rompent en séparant
d’une part le corps 32 du rotor en une partie avant 32-A
et une partie arrière 32-B, et d’autre part la barre longi-
tudinale 24 en une partie avant 24-A logée au moins par-
tiellement dans la partie avant 32-A du rotor 14 et une
partie arrière 24-B logée au moins partiellement dans la
partie arrière 32-B du rotor. La seconde zone fusible 46
s’étendant sur la partie avant 24-A de la barre longitudi-
nale se rompt également séparant la partie avant 24-A
de la barre longitudinale 24 en une partie haute 48-A
logée dans le premier logement 29 du stator 12 et une
partie basse 50-A logée dans le second logement 30 du
rotor 14, autorisant la rotation de la partie avant du rotor.
L’ensemble formé par la partie avant 32-A du rotor 14 et
la partie basse 50-A de la partie avant 24-A de la barre
longitudinale 24 tourne librement dans le stator 12 et le
moyen de commande 16 n’est pas entraîné rendant ino-
pérant la fonction de déverrouillage. Le verrou est ver-
rouillé définitivement.
[0046] Si le tournevis ou l’insert de clé non conforme
est inséré en dépassant les lignes de fusibilité du rotor,
la seconde zone fusible 46 s’étendant sur la barre longi-
tudinale se rompt en séparant la barre longitudinale 24
en la partie haute 48 logée dans le premier logement 29
du stator 12 et la partie basse 50 logée dans le second
logement 30 du rotor 14. Néanmoins, l’extrémité 52 de
la barre longitudinale formant la face arrière n’étant pas
rompue, elle reste logée à la fois dans le stator 12 et le
rotor 14, empêchant la libre rotation du rotor par rapport
au stator. Ainsi, le moyen de commande 16 n’est pas
entraîné rendant inopérant la fonction de déverrouillage
et le verrou est verrouillé définitivement.

Revendications

1. Verrou (10) notamment pour mécanisme de serrure
de véhicule automobile, comprenant un stator (12)
s’étendant selon un axe principal (I-I) et logeant un
rotor (14) mobile en rotation suivant l’axe principal
et configuré pour entraîner en mouvement un moyen
de commande (16), et dans lequel :

- le rotor (14) comprend une barre longitudinale
(24) s’étendant parallèlement à l’axe principal
et mobile en translation entre une position éten-
due dans laquelle la barre longitudinale (24)
maintient le rotor (14) fixe en rotation par rapport
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au stator (12), et une position rétractée dans la-
quelle la barre longitudinale libère le rotor en
rotation par rapport au stator lors de l’introduc-
tion d’un insert de clé conforme au codage du
verrou dans un logement longitudinal (20) du
rotor,
- le rotor (14) comprend un corps (32) ayant une
zone fusible (34) adaptée pour se rompre en
séparant le corps en une partie avant (32-A) et
une partie arrière (34-B) configurée pour entraî-
ner en mouvement le moyen de commande (16),
et
- la barre longitudinale (24) comporte une zone
fusible (36) adaptée pour se rompre avec la rup-
ture de la zone fusible (34) du rotor (14) lorsque
le couple exercé par un élément non conforme
au codage du verrou sur le rotor à l’état fixe en
rotation atteint un couple prédéterminé de sorte
que, lorsque les zones fusibles (36, 34) sont
rompues, la partie arrière (32-B) du rotor bloque
le mouvement du moyen de commande (16) et
la partie avant (32-A) du rotor est mobile en ro-
tation suivant l’axe principal (I-I).

2. Verrou selon la revendication 1, dans lequel le rotor
(14) comporte des organes de codage (22) configu-
rés pour coopérer avec la barre longitudinale (24)
lors de l’introduction d’un insert de clé conforme au
codage dans le rotor (14) de sorte que la barre lon-
gitudinale (24) passe de la position étendue à la po-
sition rétractée.

3. Verrou selon la revendication 2, dans lequel en sec-
tion par un plan transverse à l’axe principal (I-I), la
barre longitudinale (24) présente une forme (26) en
V destinée à coopérer avec une forme complémen-
taire (27) ménagée sur chaque organes de codage
(22), de sorte à provoquer le mouvement de la barre
longitudinale de la position étendue à la position ré-
tractée lors de l’introduction d’un insert de clé con-
forme au codage dans le rotor.

4. Verrou selon l’une quelconque des revendications 1
à 3, dans lequel la barre longitudinale (24) est logée
en partie dans le stator (12) dans la position étendue
et est entièrement logée dans le rotor (14) dans la
position rétractée.

5. Verrou selon l’une quelconque des revendications 1
à 4, dans lequel la zone fusible (36) de la barre lon-
gitudinale (24) comporte :

- une première zone fusible (44) s’étendant
transversalement à l’axe principal (I-I) depuis la
zone fusible (34) du rotor (14) et étant adaptée
pour se rompre en séparant la barre longitudi-
nale en une partie avant (24-A) logée au moins
partiellement dans la partie avant (32-A) du rotor

et une partie arrière (24-B) logée au moins par-
tiellement dans la partie arrière (32-B) du rotor,
et
- une seconde zone fusible (46) s’étendant pa-
rallèlement à l’axe principal et étant adaptée
pour se rompre de sorte à autoriser la rotation
de la partie avant (32-A) du rotor.

6. Verrou selon la revendication 5, dans lequel la se-
conde zone fusible (46) est adaptée pour se rompre
en séparant la barre longitudinale (24) en une partie
haute (48) logée dans le stator (12) et une partie
basse (50) logée dans le rotor (14).

7. Verrou selon la revendication 5 à 6, dans lequel la
partie arrière (24-B) de la barre longitudinale (24)
présente une extrémité (52) opposée à l’extrémité
en regard de la partie avant de la barre longitudinale
dépourvue de seconde zone fusible (46).

8. Verrou selon l’une quelconque des revendications 5
à 7, dans lequel le corps (32) du rotor (14) a au moins
une autre zone fusible (34) adaptée pour se rompre
en séparant le corps en une autre partie avant (32-
A) et une autre partie arrière (32-B) configurée pour
entraîner en mouvement le moyen de commande
(16), et la zone fusible (36) de la barre longitudinale
(24) comporte au moins une autre une première zo-
ne fusible (44) s’étendant transversalement à l’axe
principal (I-I) depuis la ou chaque autre zone fusible
(34) du rotor et étant chacune adaptée pour se rom-
pre en séparant la barre longitudinale en une autre
partie avant (24-A) logée au moins partiellement
dans l’autre partie avant (32-A) du rotor et une autre
partie arrière (24-B) logée au moins partiellement
dans l’autre partie arrière (32-B) du rotor.

9. Verrou selon l’une quelconque des revendications 1
à 8, comportant un moyen de rappel (25) configuré
pour exercer une force de rappel de la barre longi-
tudinale (24) dans la position rétractée.

10. Dispositif de serrure notamment pour véhicule auto-
mobile, caractérisé en ce qu’il intègre au moins un
verrou (10) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes 1 à 9.
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